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Fiche CEE BAR-TH-127 vA58-6. 

Ventilation mécanique simple flux hygroréglable. 

Méthode de calcul de la puissance pondérée au débit pondéré. 

 

 

Les éléments de preuve, selon les exigences de la fiche opération BAR-TH-127 vA58-6 applicable à 

compter du 01/04/2024, doivent être obtenues comme suit :  

- Ouvrir le logiciel Selector Powair, télechargeable ici : Selector poWair | Aldes, solutions 

traitement de l'air 

Sélectionner le ventilateur compatible avec votre projet 

o La saisie des logements raccordés (via l’aide à la saisie) calcule les débits conforment 

à l’avis technique. 

- Imprimer la synthèse en pdf, à fournir comme preuve de votre sélection 

- Sur cette synthèse, vous retrouverez 

o Puissance (pondérée) (WThC)  

▪ Qui est = 23/24 x Pvent(Qvrep x 1.12) + 1/24 x Pvent(Qpointe x 1.12) pour les 

systèmes hygroréglables avec temporisation du débit de pointe cuisine. 

o Qvrep (m3/h) 

▪ les avis techniques hygroréglables intègrent déjà dans le calcul de Qvrep, le 

fonctionnement d’une débit de pointe en cuisine, 1 heure par jour. 

o Taux de fuite (%) 

o Et La puissance électrique absorbée pondérée (Puis.Pond.CEE) du caisson de 

ventilation au débit pondéré, selon les exigences de la fiche opération BART-TH-127 

vA58-6 applicable à compter du 01/04/2024 (WthC/(m3/h))

 

https://www.aldes.fr/ressources/logiciels/selector-powair
https://www.aldes.fr/ressources/logiciels/selector-powair
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Sur cette synthèse, vous retrouverez 

o en bas de page 

▪ Le type de système : technique Hygro A ou Hygro B 

 

o en deuxième page 

▪ Le nombre de logements raccordés  

 

La puissance électrique absorbée pondérée (Puis.Pond.CEE) du caisson de ventilation au débit 

pondéré, selon les exigences de la fiche opération BART-TH-127 vA58-6 applicable à compter du 

01/04/2024, est calculée comme suit :  

Puissance électrique pondérée à Q pondéré = 
𝑃𝑢𝑖𝑠𝑠𝑎𝑛𝑐𝑒 𝑝𝑜𝑛𝑑é𝑟é𝑒

𝑄𝑣𝑟𝑒𝑝∗(1+𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑓𝑢𝑖𝑡𝑒)
 

 

Soit dans le cas de notre exemple 

Puissance électrique pondérée à Q pondéré = 
81

1066.5∗(1+0.12)
 = 0.07 WThC/(m3/h) 

 
Cette valeur est à comparer aux exigences de la fiche BAR-TH-127 vA58-6 

- Elle doit être inférieure à 0.25 WThC/(m3/h) pour bénéficier de la valorisation du 

caisson dit « standard » 

- Elle doit être inférieure à 0.1 WThC/(m3/h) et pour bénéficier de la valorisation du 

caisson dit « basse conso », dans ce cas, un justificatif de régulation par courbe 

aéraulique montante est également à fournir. 

Si cette valeur est conforme à l’exigence, elle est à reporter dans l’annexe 1 à la fiche d’opération 

standardisée BAR-TH-127, définissant le contenu de la partie 1 de l’attestation sur l’honneur. 
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Dans notre exemple, voici les éléments à remplir dans l’attestation sur l’honneur 
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